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UN CMJ C’EST QUOI ?

• Mettre en œuvre des projets proposés par les jeunes d’une commune

• Il permet aux jeunes de s’impliquer dans la vie de la commune et de découvrir les principes de 

base de la démocratie. 

• Il a pour vocation d’initier les jeunes à la vie politique, à la citoyenneté, la démocratie, aux 

échanges et aux droits et devoirs de chacun. 

• Il les amène donc à la réflexion, à la concertation et au dialogue.



COMMENT CA FONCTIONNE ? 

Tout comme le Conseil Municipal adulte, les jeunes du CMJ ont leurs propres 

réunions et actions. 

Il est présidé par les membres de la commission jeunesse auquels s’ajoute un 

animateur jeunesse. Le CMJ se réunit pour définir des actions à mener et 

développer les projets mis en avant au moment de leur élection. 

Le CMJ présente ensuite ses projets et actions devant le Conseil Municipal adulte.



QUELS SONT LES OBJECTIFS ?

Permettre et développer l’expression des jeunes. Les conseillers élus sont les représentants de 

tous les jeunes de la commune, ils consultent et tiennent compte des envies et attentes de la 

jeunesse, ils la représentent auprès de la Municipalité. 

Permettre aux jeunes de participer activement à la vie de la commune. Leur donner la possibilité 

d’agir en proposant, évaluant, préparant, réalisant des projets concrets. 

Développer les relations intergénérationnelles. Dialoguer et échanger avec les adultes. Le 

Conseil Municipal des Jeunes est l’interface entre la municipalité, les citoyens et les jeunes de la 

commune. Il joue un rôle important dans la circulation de l’information. 

Apprendre et pratiquer le civisme et la citoyenneté. Découvrir le fonctionnement des 

institutions municipales, départementales, nationales et européennes et permettre ainsi aux 

jeunes conseillers de choisir leurs interlocuteurs plus facilement pour faire avancer leurs projets. 



QUELLES SONT LES FONCTIONS DU 
JEUNE CONSEILLER ? 

• Il représente les enfants et les adolescents auprès du conseil municipal

• Il monte et réalise des projets qui intéressent les enfants et les jeunes

• Il donne son avis, échange des idées dans le respect de la démocratie

• Il représente son village lors des commémorations

• Il travaille et s’engage avec les autres, pour les autres



DES EXEMPLES D’ACTIONS RÉALISÉES 
DANS D’AUTRES COMMUNES :

• Opération « nettoyons la nature »

• Chasse aux œufs à Pâques

• Des actions au profit d’organisme (Téléthon, …)

• Aménagement de parcours de santé

• Visite du Sénat et de l’Assemblée Nationale

• …



COMMENT DEVENIR JEUNES 
CONSEILLERS ?

• Tous les jeunes habitants Charpey / Saint Didier âgés entre 8 et 15 ans souhaitant investir du 

temps et de l’énergie au service de sa commune

• Remplir une fiche de candidature

• Être élu (conditions du scrutin à définir)

• Participer aux différentes réunions afin de présenter et préparer les projets


